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une clause de non concurence

Par yoannof, le 05/01/2011 à 20:52

bonjour,
je suis en coiffure mon contrat c'est terminé le 31 decembre c'etait un cdd é dedan jai une
clause de non concurence ki me di ke j'ai 1ans de clause a respecté dans lespace aussi mé
moi je ne ve pa de cette close je voudré kel ne soit pa appliqué ke puije faire?

Par P.M., le 05/01/2011 à 21:14

Bonjour,
Si la clause de non concurrence est licite, vous ne pouvez pas y échapper sauf si l'employeur
y renonce...

Par Claralea, le 06/01/2011 à 00:01

Vous avez une clause de non concurrence dans l'espace, mais il doit etre marqué à partir de
combien de km du salon vous pouvez travailler, car il ne peut pas vous interdire de travailler
sur toute la france
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